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Comment faire pour que notre père se
retrouve pas sans domicile .

Par liline, le 11/01/2009 à 16:05

voila ,nous sommes 13 enfants de deux père differents ;8 premiers enfants d'un pere dècèdè
et 5autre enfants du père que notre mère vie actuellement avec. 
ma mère est proprietaire de sa maison ;et elle n'est pas mariè avec lui .
on voudrait savoir les dèmarches a suivre pour que si ma mère dècède avans lui il ne se
retrouve pas sans domicile .
y a t'il des papiers a faire et les quels merci d'vance si vous me donnait des rèponses . encor
merci

Par Marion2, le 11/01/2009 à 17:43

Bonjour,
Cette maison était-elle commune à votre mère et à son premier mari (à leurs 2 noms) ?
Pour protéger votre père, il faudrait que vos parents se marient et ensuite aller chez le notaire
afin que votre père puisse avoir l'usufruit de la maison.

Cordialement.

Par liline, le 11/01/2009 à 19:48

la maison est a notre mère seulement et il ne veulent pas se marier c'est pourquoi ca a l'air



compliquè et merci beaucoup

Par Marion2, le 11/01/2009 à 19:58

Il faudrait que vos parents rencontrent un notaire.
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